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TROISIEME DECISION 

(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2019) 

 

L'associé unique, connaissance prise des termes du rapport du Président, constate que les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2019 font apparaître un bénéfice net comptable de 1.313.132 euros.  

 

En conséquence, l'associé unique, sur proposition du Président et après avoir approuvé les comptes dudit 

exercice, décide d’affecter le bénéfice net comptable d'un montant 1.313.132 euros au compte "Report à 

nouveau" lequel sera porté d’un montant de 292.577 euros à un montant de 1.605.709 euros.  

 

L'associé unique décide également de distribuer un dividende de 1.500.000  euros prélevé sur le compte 

"Report à nouveau", qui sera réduit à un solde de 105.709 euros.  

 

Ainsi, les 37.000 actions d'une valeur nominale de 1 euro chacune recevront un dividende de 40,54 euros 

par action.  

 

Ce dividende sera mis en paiement dans les délais légaux.  

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’associé unique constate 

qu’au cours des trois derniers exercices la Société a procédé aux distributions de dividendes suivantes : 

 
Exercices  Dividende brut Dividende par action Dividende net 

31.12.2018 53.000.000 € 1.432,43 € 53.000.000 € 

31.12.2017 - - - 

31.12.2016 - - - 

 

Cette décision est adoptée par l'associé unique. 
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NEUVIEME DECISION 
(Non-renouvellement du mandat de la société INSTITUT DE GESTION ET D'EXPERTISE COMPTABLE 

- IGEC en qualité de commissaire aux comptes suppléant de la Société) 

 

L'associé unique, connaissance prise des termes du rapport du Président, constatant que le mandat de la 

société INSTITUT DE GESTION ET D'EXPERTISE COMPTABLE - IGEC, commissaire aux comptes 

suppléant de la Société, vient à expiration ce jour, décide de ne pas le renouveler. 

 
Cette décision est adoptée par l'associé unique. 

 

DIXIEME DECISION 
(Pouvoir pour formalités) 

 

L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original des présentes ou à LegalVision Pro à l'effet 

d'accomplir toutes formalités légales de publicité et de dépôt auprès du Tribunal de Commerce compétent. 

 
Cette décision est adoptée par l'associé unique. 

 
 

* * *  

 

Extrait certifié conforme à l’original. 

 

 

 

______________ 

Robert A. PINES 

Président 

 


